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Le Parlement européen a adopté par 369 voix pour, 225 voix contre et 31 abstentions, une résolution
législative sur le projet de décision du Conseil concernant la conclusion de l'accord sous forme d'échange
de lettres entre l'Union européenne et le Maroc, relatif aux mesures de libéralisation réciproques en
matière de produits agricoles, de produits agricoles transformés, de poissons et de produits de la pêche, au
remplacement des protocoles n  1, 2 et 3 et de leurs annexes et aux modifications de l'accord euro-os

méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres,
d'une part, et le Maroc, d'autre part.

Le Parlement donne son approbation à la conclusion de cet accord.

Á noter que le Parlement européen a adopté le même jour une résolution commune sur les implications
économiques et commerciales de cet accord (voir ).2012/2522(RSP)

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2012/2522(RSP)
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